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ASSOCIATIONS
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Déclaration à la préfecture des Yvelines.
CLUB D'ALEMBERT.
Objet : participer activement à la recherche des moyens et actions tendant à favoriser l'épanouissement de
la jeunesse, assurer la solidarité intergénérationnelle et contribuer au développement et au bien-être de la
cité ;favoriser le développement de la culture et de la connaissance pertinente en proposant et en
entretenant la parole publique et la libre pensée ; développer une conscience responsable dans les
domaines de la protection de la nature, de l'environnement et du cadre de vie; promouvoir et de réaliser
l'idéal républicain de liberté, d'égalité et de fraternité.
Siège social : 7, avenue Savoie, 78140 Vélizy-Villacoublay.
Date de la déclaration : 17 janvier 2014.
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